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Introduction  

 

La question de l’évolution de la déclaration d’irresponsabilité pénale est controversée en 

France. D’un côté, les media et certains experts affirment que celle-là s’effondre. Ainsi on peut 

lire dans La Croix que « depuis les années 1970, le nombre de cas d’irresponsabilité pénale 

prononcés par les experts psychiatres s’est littéralement effondré, passant de 5 % des criminels 

à moins de 0,5 % aujourd’hui. » (La Croix, 29 août 2007)3 Des experts psychiatres soulignent 

toutefois que « S’agissant du faible pourcentage de dossiers d’irresponsabilité par rapport au 

                                                
1 Cette communication est extraite d’un rapport réalisé dans le cadre du programme de recherche « Le malade 
mental criminel : un être responsable de ses actes ? Les expertises psychiatriques au prisme des représentations sociales de la folie et des 
relations entre juges et experts », financé par la mission « Droit et Justice » du Ministère de la justice entre mai 2014 et 
juillet 2016. Le rapport a été rédigé par Caroline Guibet Lafaye, Camille Lancelevée et Caroline Protais. 
2 CNRS, Centre Émile Durkheim (Sciences Po – Univ. de Bordeaux). Contact : c.guibetlafaye@wanadoo.fr. 
3 Voir aussi « En 1989, les juges d’instruction avaient prononcé plus de 600 non-lieux au titre de l’article 64 de 
l’ancien code pénal, qui précédait l’article L 122-1. Pour certains, la pratique des experts, qui ont tendance à 
déclarer tous les criminels responsables de leurs actes, est aussi en cause. » (Le Monde, 4 février 2005) 
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volume des dossiers traités par les tribunaux de grande instance ou par les cours d’assises, il 

convient d’être très prudent dans l’exploitation des chiffres en prenant en compte la taille 

réduite de l’échantillon par rapport au nombre total de dossiers gérés par la justice pénale, de 

la présentation au parquet, jusqu’au jugement. » (Senon, 2005, p. 8) Pour cette raison 

notamment on conclut parfois – rarement en réalité – que le nombre de non-lieux pour 

irresponsabilité pénale concernent les personnes atteintes, “au moment des faits, d’un trouble 

psychique ou neuropsychique ayant aboli [leur] discernement ou le contrôle de [leurs] actes.” 

(article 122.1 du Code pénal) est constant depuis 17 ans (environ 200 à 260 par an) (voir 

Roelandt, 2009, p. 528). 

Afin d’explorer ces évolutions, nous avons interrogé des juges d’instruction ayant prononcé 

de telles décisions et tenté de comprendre leur démarche dans le cadre de l’enquête sur « Le 

malade mental criminel : un être responsable de ses actes ? Les expertises psychiatriques au prisme des 

représentations sociales de la folie et des relations entre juges et experts ». Cette enquête s’inscrit dans le 

cadre d’un programme de recherche, financé par la mission « Droit et Justice » du Ministère 

de la justice entre mai 2014 et juillet 2016, qui s’est articulé autour d’une méthodologie 

multiple puisqu’il nous a conduit à mener des entretiens auprès de : 

• 30 experts psychiatres à Paris et en province (notamment à Lyon, 

Bordeaux, Marseille)  

• 31 psychiatres non experts dont certains patients ont été hospitalisés sous 

contrainte (SPDT ou SPDRE), ou qui ont bénéficié de l’article 122-1 du 

Code Pénal1 ;  

• 23 juges d’instruction. 

• 15 personnes ayant été irresponsabilisées.  

Au-delà des entretiens menés, nous avons réalisé un travail sur un corpus de loi, de 

jurisprudence ayant permis d’étudier 50 décisions impliquant les alinéa 1 (abolition du 

discernement ou du contrôle des actes) et 2 (altération du discernement ou du contrôle des 

actes) de l’article 122-1, mais également sur la presse et la littérature en psychiatrie. Nous 

avons ainsi envisagé 10 dossiers concluant à l’irresponsabilité pour cause de trouble mental 

(étudiées entre 2007 et 2014), et 17 dossiers statuant sur la responsabilité de personnes 

présentant des troubles équivalents (étudiées entre 2004 et 2012).  

                                                
1 Le corpus mobilisé dans ce chapitre est constitué de 24 entretiens semi-directifs réalisés par Caroline Protais 
entre 2014 et 2015 et de 7 entretiens réalisés en 2012-2013 par Caroline Guibet Lafaye dans le cadre d’une 
enquête précédente sur les soins sans consentement, et complétés en 2015 à l’occasion de l’enquête Gip. 



 - 3 - 

Bien que les juges d’instruction1 ne soient pas les seuls magistrats concernés par la question 

de la responsabilité pénale, qui peut se poser en divers endroits de la chaîne pénale2), nous 

nous sommes concentrées sur le travail du juge d’instruction. Nous avons choisi d’analyser le 

raisonnement qui conduit ces derniers à conclure ou non à une ordonnance d’irresponsabilité, 

à partir de plusieurs pistes : comment les représentations des juges pèsent-elles dans la décision 

judiciaire face aux auteurs d’infractions présentant des troubles mentaux ? Comment 

caractériser ces représentations ? Sont-elles influencées par celles des experts psychiatres ?  

L’expertise psychiatrique de responsabilité pénale est dans un premier temps présentée par 

les juges d’instruction rencontrés comme un objet technique qui nécessite des compétences 

spécifiques en psychiatrie et qui pose avant tout des problèmes d’organisation pratiques liés à 

la difficulté d’obtenir de « bonnes » expertises dans des temps raisonnables du fait d’une 

pénurie d’experts. Néanmoins, les juges d’instruction les plus longuement installés à leur poste 

connaissent et se préoccupent de l’orientation idéologique éventuelle des experts sollicités. Un 

détour rapide sur la jurisprudence laisse penser qu’en matière d’irresponsabilité pénale, les 

juges d’instruction pratiquent également l’« art de la pioche » (Dumoulin, 2007, p. 113), c’est-

à-dire puisent dans les expertises les informations qui confirment l’opinion qu’ils se sont faite 

de l’affaire.  

Dans l’enquête évoquée, nous avons montré que la neutralité affichée du juge en matière 

d’irresponsabilité pénale s’effrite, lorsque l’on observe la procédure judiciaire et la façon dont 

elle est utilisée. Nous avons ainsi établi que les juges ne procèdent pas de la même manière 

face à des cas d’irresponsabilité, et notamment en matière criminelle et correctionnelle. Si 

cette différence de traitement est en partie due à l’organisation de la justice, les magistrats ont 

toutefois des marges de manœuvre qu’ils utilisent peu, en matière correctionnelle notamment. 

                                                
1 Il y avait 577 juges d’instruction en 2010 selon l’annuaire de la justice. Le nombre de cas de déclaration 
d’irresponsabilité a diminué depuis les années 1980 (voir Sénat, 2010, p.30 pour un tableau précis des statistiques 
judiciaires) : en 1989, on compte 611 déclarations d’irresponsabilité (représentant 0,8% des mises en examen), 
contre 196 en 2006 (0,4%) avec un creux à la fin des années 1990 (en 1997, il y avait 190 déclarations 
d’irresponsabilité, 0,3% des mises en examen). La tendance longue est donc à la baisse, avec une légère 
augmentation temporaire entre 1998 et 2002. Selon l’annuaire de la justice, 140 personnes ont été déclarées 
irresponsables en 2010. 
2 L’expert psychiatre est inscrit sur une liste dressée par la cour d’appel valable pour cinq ans. Il peut être 
commis par un magistrat dans des contextes divers : au civil ou au pénal. Au civil, il peut par exemple être 
nommé par le juge aux affaires familiales, pour évaluer la capacité d’un des parents à obtenir la garde des enfants. 
Au pénal (cas le plus fréquent qui va nous intéresser dans ce rapport), il est commis pour évaluer dans la plupart 
des cas la responsabilité d’un individu, mais également pour appréhender l’état psychologique du mis-en-examen 
ou de sa victime. Il peut ainsi peut intervenir à différents moments de l’information judiciaire : à l’ouverture, 
durant la garde à vue principalement, si le procureur général estime que l’état psychique du sujet peut poser 
problème quant à la poursuite du processus pénal ; par le juge d’instruction qui demande systématiquement une 
expertise pour mettre de côté la maladie mentale comme cause d’irresponsabilité pénale. Mais il peut également 
être nommé par le président des assises ou d’une chambre correctionnelle, lorsque le magistrat décide d’un 
complément apporté à l’enquête. 
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Deux manières de faire se dessinent alors qui ont pour conséquence d’augmenter ou de 

diminuer la probabilité de voir prononcée une irresponsabilité pénale. Ces manières de faire 

s’ancrent dans deux lectures divergentes du rôle que la justice devrait jouer face à la 

psychiatrie, considérée par certains comme un univers clairement distinct dans lequel la 

justice n’a pas à intervenir, et par d’autres comme un domaine à contrôler au nom de la 

sécurité publique.  

Nous aborderons ces différences en soulignant en premier lieu les effets procéduraux sur la 

décision d’irresponsabilité pénale puis nous aborderons la diversité des interprétations, 

proposées par les magistrats, de la fonction de la déclaration d’irresponsabilité pénale, en 

distinguant les mobiles de ceux qui privilégient le principe d’irresponsabilité et de ceux qui y 

ont tendanciellement mois recours.  

 

1. Décision d’irresponsabilité pénale et effets procéduraux  

1.1 CONTRE-EXPERTISE ET RENVOI  

 

S’il est courant que les juges insistent sur l’importance de l’indépendance et de la neutralité 

des experts commis par la justice1, certains magistrats indiquent néanmoins connaître les 

orientations théoriques des experts psychiatres en matière d’irresponsabilité, et avoir parfois 

tendance à solliciter ces experts en fonction de l’avis qu’ils espèrent voir rendu. Il semble, au 

vu des entretiens réalisés, que cette tendance s’accentue chez les magistrats les plus 

expérimentés, comme si la pratique créait des affinités électives entre experts et juges. De 

surcroît et concernant l’irresponsabilité pénale pour cause de troubles mentaux, la procédure 

laisse une marge de manœuvre aux magistrats, qui, bien qu’étroite, peut avoir des 

conséquences importantes sur le sort des justiciables. 

Au cours de l’instruction, deux éléments sont laissés à l’interprétation du magistrat en 

matière d’irresponsabilité pénale : si le code de procédure pénale laisse entendre qu’une seule 

expertise psychiatrique suffit pour que soit prononcée l’irresponsabilité pénale2, certains 

                                                
1 On peut penser que l’affaire Outreau, dans laquelle la collusion entre expert et juge avait conduit à une erreur 
judiciaire très médiatisée (voir Protais, 2008) a renforcé cette valorisation de la neutralité de l’expert. Certains 
magistrats rencontrés dans le cadre de cette enquête ont d’ailleurs participé au procès en appel, au cours duquel 
les expertises psychologiques ont été placées au centre des débats, avec une polémique sur le tarif des experts – 
« comparable à celui des femmes de ménage » selon Jean-Luc Viaux, expert psychologue. 
2 En revanche, la contre-expertise doit être accomplie par au moins deux experts (voir article 167-1 du code de 
procédure pénale). 
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magistrats tendent à commanditer d’office une contre-expertise1, lorsqu’un premier expert a 

conclu à l’abolition du discernement. De même, en cas de controverse d’experts – si les 

conclusions de deux expertises sont contradictoires – le code pénal ne précise pas si la décision 

d’irresponsabilité doit être prise au moment de l’instruction (avec éventuellement une 

audience devant la chambre de l’instruction) ou si l’affaire doit nécessairement être jugée en 

correctionnelle ou en criminelle. Or ces pratiques, apparemment anecdotiques, ont des 

conséquences importantes et combinées en matière d’irresponsabilité :  

1) Face à la tendance d’une partie des experts à plaider en faveur d’une interprétation très 

limitative du principe d’irresponsabilité, la commission d’un contre-expert à la suite d’une 

première expertise d’abolition du discernement augmente mathématiquement la probabilité 

d’une controverse d’experts. 

2) On remarque par ailleurs que la probabilité pour un justiciable d’être déclaré 

irresponsable diminue à mesure qu’il passe les étapes successives de cette chaîne pénale : ainsi, 

selon un rapport du Sénat de mai 2010, sur 44 décisions d’irresponsabilité prononcées entre 

septembre 2008 et juillet 2009, 30 ont été prises au moment de l’instruction ou devant la 

chambre de l’instruction, 13 par des tribunaux correctionnels et 1 seulement par une cour 

d’Assises.  

3) On peut donc penser que le renvoi systématique devant une juridiction de jugement des 

affaires dans lesquelles les experts et contre-experts sont en désaccord conduit donc à une 

diminution du nombre d’irresponsabilités pénales. 

 

1.2 INEGALITE DANS LES DECISIONS D’IRRESPONSABILITE PENALE 

L’inégalité de traitement des crimes et des délits 

 

L’analyse de la jurisprudence de 26 cas sur lesquels se pose la question de l’irresponsabilité 

de leurs actes, et des cas qui ont été estimés irresponsables de leurs actes et de 22 cas qui ont 

été considérés comme relevant de l’alinéa 2 de l’article 122-1 (altération du discernement ou du 

contrôle) (voir annexe méthodologique du rapport proposé pour la recherche évoquée) montre 

que le recours à l’expertise est très inégal, lorsqu’il s’agit d’un crime ou d’un délit. Les 

                                                
1 Cette contre-expertise est « de droit » pour la partie civile. Après la notification des résultats de la première 
expertise à la partie civile, celle-ci dispose d’un délai de quinze jours pour formuler une demande de complément 
d’expertise ou de contre-expertise (voir article 167-1 du code de procédure pénale) 
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conditions d’accès à l’irresponsabilité ne sont donc pas les mêmes dans ces deux situations 

pénales différentes. 

Le tableau 1 présente l’ensemble des affaires disponibles sur le site Legifrance sur lesquelles 

la question de l’application de l’article 122-1 alinéa 1 a été posée. Le nombre d’expertises 

demandées sur ce type de cas est remarquable : les huit cas dans lesquels les infractions sont 

des délits et pour lesquelles nous connaissons le nombre d’expertises commanditées, ont fait 

l’objet d’une unique expertise. Au contraire, pour les crimes, le nombre d’expertise oscille 

entre deux et six. 

 

Tableau 1 : Jurisprudence abolition du discernement 
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Tableau récapitulatif des cas étudiés où la question de l’abolition du discernement est posée lors d’un procès 

en appel ou lors d’un pourvoi en cassation 

Source : site www.legifrance.fr 

Lecture : les noms mentionnés sont ceux des arrêts rendus publics par le site. Sont indiqués en gras les affaires 

qui se concluent à un non lieu1 pour cause de trouble mental, en rouge les recours contre un non-lieu, en bleu les 

recours en faveur d’une abolition du discernement. 

 

À l’évidence, les magistrats acceptent plus facilement l’irresponsabilité pour les délits que 

pour les crimes, sur lesquels un grand nombre d’expertises est commanditée. Si les expertises 

de crimes nous étaient déjà apparues comme plus détaillées et plus rigoureuses dans le 

raisonnement, les juges témoignent de la même attitude de précaution que leurs experts : 

usant du contrôle de la contre-expertise pour s’assurer qu’ils rendront une décision conforme 

au point de vue majoritaire dans la communauté psychiatrique quant à la responsabilité de 

leur mis-en-examen.  

Le tableau ci-dessus montre en effet que ce qui semble conduire à l’application de l’article 

122-1 alinéa 1 est le nombre d’expertises allant dans le même sens.  

Dans les cas de crimes, les magistrats sont donc loin de se contenter d’une expertise allant 

dans le sens de l’irresponsabilité, ils renforcent leur décision en commettant des contre-

expertises. Quand on sait qu’une majorité des experts d’une cour d’appel ont un point de vue 

défavorable à l’irresponsabilité pour cause de trouble mental, ce jeu est bien loin de valoriser 

ce principe. 

                                                
1 La notion de non-lieu n’est plus présente dans la formulation actuelle de l’article 122-1 alinéa 1 alors qu’elle 
était contenue dans l’article 64 via la vieille formule « il n’y a ni crime ni délit … » remplacée en 1992 par « n’est 
pas pénalement responsable ». Néanmoins, lorsque le magistrat instructeur clôt le dossier, il conclut toujours à un 
non-lieu par recours à l’article 122-1 du code pénal. Il existe donc toujours dans les faits, même s’il n’est pas 
formulé comme tel dans le code pénal 
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Un accès difficile à l’expertise en correctionnelle 

 

Néanmoins il ne faudrait pas croire que les affaires délictuelles se concluent plus facilement 

par une déclaration d’irresponsabilité : si les juges semblent accepter plus aisément une 

irresponsabilité, l’accès à l’expertise en cette matière est plus difficile. Elle n’est en effet pas 

obligatoire en matière correctionnelle, sa nécessité étant laissée à discrétion du magistrat. Pour 

les cas qui ne bénéficient pas d’une expertise en première instance, l’accès à l’irresponsabilité 

pour cause de trouble mental est rendu très difficile.  

Notre analyse de la jurisprudence nous permet d’identifier des situations où se pose la 

question de l’application de l’alinéa 2 de l’article 122.1 (i.e. altération du discernement ou du 

contrôle). Ces situations frappent par leur homogénéité : il est composé dans une large 

majorité de cas jugés en correctionnelle en première instance, où aucune expertise n’a été 

demandée, et qui ont bénéficié de l’altération du discernement lors du jugement en appel. 

Dans ces affaires, le procès en appel se fait dans la majorité des cas sur la demande de l’avocat 

de la défense, réclamant un examen psychiatrique constatant les troubles mentaux de son 

client. C’est ainsi à ce second degré de la chaîne pénale qu’apparaissent les premières 

expertises.  

Le résultat de ce processus est donc une dévaluation des droits de la défense en 

correctionnelle. Si le mis-en-examen n’a pas bénéficié d’une expertise en première instance ou 

en seconde instance, l’expertise est réalisée par un professionnel tenant peu au principe 

d’irresponsabilité psychiatrique. Ce faisant, les marges de contestation de la défense sont 

réduites, voire nulles, car le jeu de la contre-expertise ne peut alors pas fonctionner.  

En définitive, les processus pénaux à l’œuvre dans les crimes et les délits s’avèrent 

défavorables au principe de l’irresponsabilité pour cause de trouble mental, quoique pour des 

raisons différentes. Dans les cas de crimes, la pression de la partie civile rend globalement les 

magistrats très précautionneux pour conclure au non-lieu par recours à l’article 122-1 alinéa 

1: ils font dès lors jouer la contre-expertise pour renforcer la décision. Les experts ayant une 

approche restrictive de l’irresponsabilité pour cause de trouble mental étant majoritaires sur 

une cour d’appel, cette stratégie défavorise cette solution pénale. Dans les cas de délits, les 

juges témoignent de moins de précautions pour prendre leurs décisions, mais l’accès réduit à 

l’expertise, tout comme les conditions de réalisation des examens dans le courant de la garde à 

vue nuisent à l’activité diagnostique et exposent les délits à la grande labilité d’appréciation 
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des experts et des juges décidant de l’opportunité de l’expertise. Qui plus est, l’accès plus 

difficile à l’examen psychiatrique en correctionnel laisse des possibilités de recours beaucoup 

moins importantes à l’avocat de la défense face à un expert qui rendrait un avis 

responsabilisant alors que le mis en cause présente des troubles psychiatriques graves. 

 

1.3 L’ALTERATION DU DISCERNEMENT, UNE CIRCONSTANCE AGGRAVANTE ? 

 

Au terme de cette analyse des procédures, que dire des effets de l’altération du 

discernement suspectés, par de nombreuses sources – journalistes, sociologues, juristes ou 

psychiatres –, d’entraîner une aggravation de la peine prononcée ? 

Dans l’échantillon de cas étudiés présentant une altération du discernement aux yeux des 

juges, la cour de cassation a pris le soin de réaffirmer plusieurs choses : d’une part que 

l’altération du discernement conduisant, à un niveau juridique, à l’appréciation d’une 

responsabilité atténuée chez le mis-en-examen, n’entraîne pas une diminution de peine 

systématique – la loi de 2014 a modifié ce point. Jusqu’à la loi du 15 août 2014 relative à 

l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions, la juridiction de jugement 

était libre de définir le régime de la peine, en fonction de cette circonstance. La loi de 2014 a 

consacré le principe d’atténuation de la peine prononcée en cas d’altération du discernement. 

Le maximum légal est désormais réduit d’un tiers en matière correctionnelle et en cas de 

crime puni de la réclusion criminelle ou de la détention criminelle à perpétuité, ramenée à 

trente années. Les exceptions sont possibles, mais doivent être motivées. Il n’existe à ce jour 

pas d’évaluation de cette nouvelle disposition. Néanmoins la position de la cour de cassation 

est régulièrement mobilisée pour justifier le fait que ne soit pas cassée une décision d’altération 

du discernement conduisant à une peine lourde.  

 

2. Regards de juges d’instruction sur l’irresponsabilité pénale 

2.1 L’IRRESPONSABILITE PENALE : UN DOMAINE RESERVE DE LA PSYCHIATRIE 

 

Pour une bonne moitié des magistrats interrogés (environ 13 sur 23), la décision 

d’irresponsabilité ne nécessite pas systématiquement de contre-expertise, et doit être prise au 

moment de l’instruction. Les arguments avancés par ces magistrats pour justifier des pratiques 

plutôt favorables au principe d’irresponsabilité témoignent d’une volonté de résister à une 



 - 10 - 

demande de sécurité jugée excessive à l’égard de la justice mais également de s’opposer à la 

tendance contemporaine à l’incarcération des personnes présentant de graves troubles 

psychiatriques. 

 

À chacun son métier : assumer ses responsabilités sans empiéter sur celles des autres  

 

Parmi les arguments mobilisés en faveur du principe d’irresponsabilité pénale, se trouve 

l’idée que chacun doit assumer ses responsabilités sans empiéter sur celles des autres. Ainsi le 

juge d’instruction se perçoit comme ayant pour mission exclusive d’instruire l’affaire en l’état 

actuel du droit et comme devant appliquer le principe d’irresponsabilité, si celui-ci constitue la 

réponse la plus juste. De plus, si cela ne relève pas de sa mission, le juge d’instruction n’a pas 

la possibilité matérielle de vérifier systématiquement ce que deviennent les personnes mises en 

examen. 

 

Résister à la tendance sécuritaire 

 

Face à une demande croissante de responsabilisation, le juge d’instruction doit parfois se 

faire le défenseur de la lettre de la loi. Il se place alors dans une posture de résistance à une 

tendance sécuritaire qui lui paraît s’imposer à lui. 

 

Éviter l’incarcération des plus malades  

 

La défense du principe d’irresponsabilité vise aussi à éviter l’incarcération de personnes 

dont l’état se révélera incompatible avec la prison, cet argument étant récurrent parmi les 

juges interrogés.  

 

2.2 L’IRRESPONSABILITE PENALE : UN ENJEU DE SECURITE PUBLIQUE  

 

À l’inverse, les magistrats dont les pratiques semblent plutôt contribuer à diminuer la 

probabilité de voir déclarée l’irresponsabilité considèrent que ce principe du droit pénal 

soulève aujourd’hui un enjeu de sécurité publique : ces juges d’instruction témoignent d’une 

méfiance importante à l’égard de l’institution psychiatrique et de sa capacité à protéger la 
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société. Ils plaident pour une meilleure surveillance des auteurs d’infractions présentant des 

troubles mentaux et une certaine « dangerosité ». 

 

Faible confiance envers la psychiatrie 

 

Alors que les magistrats militant en faveur du principe d’irresponsabilité estimaient qu’il 

fallait faire confiance à la psychiatrie, tenue pour responsable du sort des personnes 

concernées par l’article 122.1 alinéa 1, ces magistrats insistent au contraire sur les lacunes du 

système de prise en charge psychiatrique. Celles-là sont la conséquence d’une politique de 

désinstitutionnalisation à marche forcée, qui aurait privé les hôpitaux de leur capacité à 

prendre en charge les patients les plus dangereux et les plus précaires. 

 

Pour une justice plus attentive aux victimes 

 

Cette inquiétude face aux limites de la psychiatrie témoigne du souci de ces magistrats de 

s’assurer que les justiciables les plus dangereux sont mis hors d’état de nuire. Elle rejoint donc 

une préoccupation pour les victimes potentielles qui s’inscrit dans une logique de prévention 

des risques de récidive. Contrairement aux magistrats plus favorables au principe 

d’irresponsabilité, ces juges considèrent en somme que leur mission ne s’arrête pas au moment 

de boucler l’instruction d’une affaire, mais doit également anticiper l’avenir, de façon à pallier 

aux dysfonctionnements de la psychiatrie. 

 

Neutraliser les plus « dangereux » 

 

La question de la dangerosité, qui semblait secondaire pour les magistrats favorables au 

principe d’irresponsabilité est au contraire centrale pour ce second groupe : c’est justement 

cette préoccupation pour la dangerosité qui amène ces juges à trouver l’irresponsabilité pénale 

problématique.  

 

Garder les personnes reconnues irresponsables sous main de justice  
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Cela ne signifie pas que ces magistrats excluent complétement la possibilité de rendre une 

ordonnance d’irresponsabilité pénale. Néanmoins, ils s’assureront, dans le cas où le justiciable 

concerné présente un risque particulier de récidive, que la psychiatrie a bien pris en 

considération cette dangerosité. 

 

La prison à défaut d’institution plus adéquate ? 

 

Parmi les magistrats rencontrés, quatre juges expliquent ouvertement qu’ils considèrent la 

prison comme une option plus adéquate pour les auteurs d’infraction présentant des troubles 

psychiatriques graves et un risque de récidive important. Ils considèrent que des structures 

intermédiaires permettraient de garder les personnes reconnues irresponsables sous main de 

justice, tout en leur apportant les soins psychiatriques dont ils ont besoin. Sans se référer 

directement aux exemples étrangers, ces magistrats esquissent un modèle de prise en charge 

qui ressemble fort aux centres de défense sociale belges ou encore aux hôpitaux allemands de 

Maßregelvollzug1. Ces structures intermédiaires constitueraient une troisième voie, entre la voie 

hospitalière classique et la voie carcérale, qui permettrait, selon ces magistrats, d’allier soin et 

sécurité. 

 

Conclusion 

 

Cette étude a montré que les magistrats ont deux moyens d’accompagner ou de résister au 

mouvement de responsabilisation pénale, étudié dans cette recherche : ils ont tout d’abord la 

possibilité, contrainte par des considérations pratiques, de choisir des experts en fonction de 

leur position théorique et idéologique. Ils ont, d’autre part, la possibilité de sélectionner les 

arguments des experts qui leur sembleront les plus pertinents, c’est-à-dire les plus proches de 

leur propre appréciation de la responsabilité pénale des justiciables. La procédure pénale leur 

donne également une marge de manœuvre étroite mais décisive sur l’irresponsabilité pénale. 

Si les affaires criminelles sont soumises au jeu de la contre-expertise, l’accès à l’expertise est 

très limité dans les affaires de délits, les exposant à la grande labilité des évaluations expertales. 

Les magistrats n’ont toutefois pas toujours une claire conscience des effets de ces choix. 

Certains sociologues ont d’ailleurs montré que ces choix s’inscrivent également dans des 

                                                
1 Voir Lancelevée 2014 pour une comparaison européenne des liens entre psychiatrie et justice. 
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évolutions plus générales du système pénal français (Mouhanna et Bastard, 2007). La 

diminution du nombre d’expertises en matière délictuelle est également le résultat de 

l’impératif de rapidité auquel est soumise actuellement la justice. En matière criminelle ou 

correctionnelle, un même résultat demeure : écarter la solution de l’irresponsabilité pour 

cause de trouble mental. 

Les magistrats rencontrés se divisent autour de la question des relations entre justice et 

psychiatrie. Une partie d’entre eux, plutôt confiants envers la psychiatrie, plaide pour une 

nette séparation de la voie judiciaire et de la voie médicale. Les autres, plus méfiants à 

l’encontre de la psychiatrie, estiment qu’un contrôle judiciaire renforcé des personnes 

irresponsabilisées serait nécessaire voire soutiennent l’idée d’une hybridation de la voie pénale 

et de la voie médicale par la création d’institutions dédiées aux auteurs d’infraction présentant 

des troubles mentaux, au nom d’une protection de la société contre la dangerosité.  

 

Figure 1 - Juges d’instruction face à l’irresponsabilité pénale 

De la 

responsabilité 

pénale… 

Le sort des 

personnes 

déclarées 

irresponsables 

relève de la 

psychiatrie qui 

doit être mieux 

dotée pour les 

accueillir  

(12 

magistrats) 

Le sort des personnes 

déclarées irresponsables 

relève de la psychiatrie, 

mais la justice doit avoir 

un rôle de contrôle  

(5 magistrats) 

Le sort des 

personnes 

déclarées 

irresponsables 

devrait relever 

d’institutions 

hybrides de 

soin sous main 

de justice  

(6 

magistrats) 

…À la 

dangerosité 

 

Aussi cette recherche aura permis de montrer que les avis des experts et des magistrats sur 

la question de l’irresponsabilité sont structurés par une même opposition. Des systèmes de 

représentations proches du répertoire de la protection et d’un répertoire de la défense sociale, 

peut-être plus assumé par les psychiatres et les experts psychiatres, se retrouvent également 

chez les juges. Il s’agit là d’une opposition générale et identifiable a priori. [Ainsi nous avons 

désigné des oppositions structurantes du champ en tant que tel et de son analyse plutôt qu’un 

phénomène propre aux représentations des acteurs.] Ces systèmes de représentations 

s’organisent autour de thématiques communes, telles que la conception de la psychiatrie, la 

place de la victime dans le procès pénal et la prise en compte de la dangerosité du mis-en-
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cause. Ce faisant, certains magistrats particulièrement aguerris paraissent « raisonner en 

expert psychiatre », développant des conceptions du discernement et du contrôle proches de 

celles de leurs experts. 
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